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JUSTICELe6 avril 2016, la France boule-
versait sa politique en matière de prosti-
tution, enadoptant une loi pour pénaliser
lesclients deprostituées et abroger ledélit
de racolage. Une rupture historique dans
la lutte contre « le plus vieux métier du
monde ». Un an plus tard, ce texte aboli-
tionniste censé « tout changer » a-t-il
porté sesfruits ?

Les forces de l’ordre semontraient très
sceptiquessur son application, et notam-
ment sur la pénalisation des clients par
une amende de 1500 euros. En un an,
804 personnes ont été verbalisées par la
police ou la gendarmerie, tandis que plus
aucuneprostituée n’a été arrêtée pour dé-
lit de racolage. Un chiffre qui prouve que
le texte a commencé à s’appliquer même
s’il s’agit d’une goutte d’eau sur un terri-
toire comptant environ 37000 personnes
prostituées. « La loi est devenueune réali-
té», se félicite le collectif « Abolition
2012», composé de 62 associations fémi-
nistes et contre la prostitution. « On ne
peut pasparler dephénomènemassif, mais
c’est un bon chiffre, décrypte Grégoire
Théry, de l’association abolitionniste Le
Mouvement du nid. Mais il est avant tout
dûà l’action dequelquesprocureurs volon-
taristes.» Desprocureurs comme celui de
Fontainebleau, Guillaume Lescaux, pre-
mier à s’emparer du texte et bien décidé à
s’en servir pour lutter contre la prostitu-
tion aux abordsde laforêt. « Unecinquan-
taine de clients ont déjà été contrôlés. S’ils
ne reconnaissent pas les faits, ils sont
convoquésà une audiencepubliquequi leur
fait prendre le risque de s’afficher comme
client de prostitué. La plupart choisissent
donc de reconnaître les faits pour rester
discrets, explique-t-il. On leur remet une
ordonnance pénale et on leur propose un

stage de citoyenneté.Cemoment depéda-
gogie me sembleplus utile qu’une amende.
Jusqu’àprésent, nousn’avons pasconstaté
de récidive.» Prèsde70prostituées bulga-
res, roumaines, nigérianes ou camerou-
naises, plus rarement françaises, restent
cependant toujours postéessur lesgrands
axes de la forêt. Un nombre qui n’aurait
que très faiblement diminué en un an.

« Les clients sont peut-être plus craintifs
par peur de l’amende, mais la philosophie
de la loi nous semble toujours illusoire. Ta-
rir la demande pour tarir l’offre, c’est un
trompe-l’œil, de la poudre aux yeux. Il
aurait mieux valu accorder des moyens
supplémentaires pour couper les ailes des
réseaux de prostitution, une mesure qui
aurait eu beaucoup plus d’impact », pointe
David Alberto, du syndicat Synergie Of-
ficiers. « Cette loi se fonde sur un jugement
moral et n’est pas très pragmatique » ,
renchérit Yannick Le Bihan, directeur
des opérations France de Médecins du
monde. Opposée au texte, l’association
déplore aujourd’hui une précarisation
des prostituées travaillant dans la rue.
« Avant, elles étaient en capacité de négo-
cier, de refuser des prestations. Désor-
mais, le rapport de forces est inversé. Les
clients se font plus rares et c’est eux qui
prennent les risques. Du coup, ils récla-
ment des prestations à moindre coût - qui
peuvent descendre jusqu’à 5 euros aujour-
d’hui - ou sans préservatif », alerte
Audrey Kartner, une des responsables de
l’association. Les travailleurs du sexe
prennent également deplus enplus de ris-
ques en se prostituant dans des endroits
isolés. Certains réorganisent leur activité
sur Internet ou en appartement et paient
des intermédiaires dont elles se passaient
auparavant. » Très remonté contre le
texte le Strass syndicat du travail
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sexuel, organise une manifestation à Pi-
galle ce samedi pour réclamer l’abroga-
tion de la loi, jugée coupable de l’aggra-
vation desconditions de travail et de vie
des travailleurs du sexe.

Certains sites Internet sont
« les plus gros proxénètes »
Le volet « social» du texte, son autre pi-
lier, n’est cependant pas encore vérita-
blement effectif. Il prévoit de proposer
aux volontaires un « parcours desortie de
la prostitution », notamment grâceà une
allocation mensuelle, la prise en charge
par une association et l’obtention d’un ti-
tre deséjour pour lespersonnes étrangè-
res. « Il est donc difficile à cestade de dire
quela loi est unsuccèsouun échec», aver-
tit Grégoire Théry.

Autre critique récurrente : la nouvelle
loi ne permet pas le blocage administratif
des sites de prostitution. Or ces derniers
sont devenus « lesplus gros proxénètes»
en France aujourd’hui, dénonce le Mou-
vement du Nid, en guerre contre lessites
comme le mastodonte Vivastreet, qui fait
payer desannonces dont la nature laisse
peu de doute. « On évalue aujourd’hui à
25000 le nombre de prostituées qui utili-
sent Internet enFrance et à 10000 le nom-
bre decellesqui sont dans la rue» , chiffre
Jean-Marc Droguet, le chef de l’Ocreth,
l’Office central de répression de la traite
desêtres humains. Cedernier s’apprête à
dévoiler un bilan 2016 marqué par une
augmentation de près de 40% des dé-
mantèlements de réseaux de prostitution
par son service. Un bon chiffre qui ne de-
vrait rien au nouveau texte. « Lesmoyens
d’accroche des réseaux n’ont pas chan-
gé», souligne Jean-Marc Droguet.
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LaFrance
compte environ

37000 personnes
prostituées.

VALERY HACHE/AFP
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